
Fiche 9 L’aide aux aidants 

 

Deux modes d’approches  

Les aides collectives formations ou groupes de paroles ces actions visent  

Le rôle de la CANSSM / actions collectives (in Note d’information relative aux dépenses 
collectives du budget national d’action sanitaire et sociale 

« Les dépenses d’action sanitaire et sociale collective 
Les crédits alloués au titre de l’action sanitaire et sociale collective permettent de répondre à des 
actions directement portées par les régions, à des demandes de subventions formulées par les 
établissements et services médicaux-sociaux FILIERIS ou par des organismes extérieurs ou des 
partenaires (Associations, ANGDM…) développant des actions collectives pour une prise en 
charge globale des affiliés et/ou ressortissants miniers et plus globalement des patients et 
résidents de chaque structure. 
Les actions engagées permettent de prévenir les risques et les situations de vie ayant des 
impacts sur la santé. Elles permettent notamment de préserver l’autonomie des personnes âgées 
les plus fragiles (grand âge, isolement social, etc.), d’accompagner les effets du vieillissement 
des personnes retraitées, socialement fragilisées, de proposer des services adaptés aux besoins 
recensés (aidants-aidés, lien social…). Il peut s’agir d’animations culturelles, sociales, physiques 
et de loisirs. 
Les actions doivent faciliter la mise en oeuvre des thématiques prioritaires nationales, telles que 
le « Bien Vieillir » avec des actions de sensibilisation, d’information dans le domaine de la 
prévention pour le maintien de l’autonomie (ateliers de prévention, réunions collectives 
d’information et de conseils, forums, salons, conférences, etc.) à travers notamment l’action « 
Repérage de la fragilité et accompagnement chez la personne âgée». Elles doivent également 
permettre de rompre l’isolement en développant les liens intergénérationnels, la socialisation, la 
convivialité, la création de nouvelles relations (groupes de parole, cycles d’échanges, etc.) 
Les thématiques abordées renvoient aux déterminants de l’avancée en âge : nutrition, exercice 
physique, sommeil, mémoire, prévention des chutes, etc. Elles peuvent porter sur la sécurité 
routière, l'utilisation des nouvelles technologies... 
 

Les actions collectives du service social de l’ANGDM  

Elles permettent de réaliser des actions de prévention favorisant la prise en charge de l’Aidant et 

son répit. Elles peuvent être menées par le service social en complémentarité de celles du 

territoire. 

Leur financement fait l’objet de réponses à des appels à projets  

11 actions collectives de soutien, de formation ou de répit ont été proposée par l service social 

en 2018. 

- Formation des aidants, 
- Ateliers bien-être par la sophrologie, la relaxation, le yoga 
- Les actions d’information et de sensibilisation, 
- Les rencontres avant/après le séjour de répit 

Le service social contribue aux projets de maisons des aidants dans le Grand Sud et 

dans l’Est. 

  



Les aides individuelles : favoriser le répit des aidants  

 

Fiche n° 27 du RNASS 

Les assistantes sociales accompagnent les aidants afin qu’ils se positionnent et vivent mieux leur 

rôle d’aidants auprès de leur personne aidée. Ce sont plus de 3000 personnes chaque année qui 

bénéficient d’un tel accompagnement soit plus de 17 % des prises en charge réalisées en 

individuelles 

 

Au titre de l’action sociale individuelle, créée en 2016 le nombre de bénéficiaires a presque doublé 

en 2018 et la dépense a plus que doublé. 

 

 

Un affinement de l’évaluation de la situation de l’aidant va être réalisée (Echelle de pénibilité ou 

d’évaluation du fardeau) afin d’apporter plus d’équité dans l’appréciation des besoins. 
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Total général Aide individuelle aux aidants

vieillesse

Aide aux aidants

Année 0 0 0 0 2016 2017 2018

Pôle Centre 0 0 0 0 3 2 2

Variation Centre en % 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -33,33% 0,00%

Pôle Est 0 0 0 0 3 38 87

Variation en % Est 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 1166,67% 128,95%

Pôle Nord 0 0 0 0 4 76 148

Variation en % Nord 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 1800,00% 94,74%

Pôle Sud 0 0 0 0 5 16 22

Variation en % Sud 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 220,00% 37,50%

NATIONAL 0 0 0 0 15 132 259

Variation en % du total 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 780,00% 96,21%

Age moyen prestation 0,00 0,00 0,00 0,00 86,43 85,72 85,91

Montant prestation moyen 0,00 0,00 0,00 0,00 637,56 678,52 695,35
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